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Conditions particulières d’adhésion filière JOUETS 

Définitions complémentaires 

Agrément Jouets : Cet Agrément est prévu aux articles L.541-10-1 12° et R.543-320 du Code de l’Environnement tel 
que visé à l’annexe n°2. Il est attribué de manière non exclusive aux sociétés répondant aux critères légaux et au 
Cahier des charges d’Agrément établi par les Pouvoirs Publics. 

JOUETS : Jouets visés à l’article R.543-320 du Code de l’environnement (annexe n°2) et dont une liste non exhaustive 
est jointe en annexe n°1. 

Cahier des charges d’Agrément : désigne le cahier des charges d’agrément défini dans l’arrêté ministériel d’agrément 
relatif à la procédure d’agrément et portant cahier des charges des éco-organismes de la filière des JOUETS en 
application des articles L.541-10-1 12° et R.543-320 du Code de l’Environnement. 

Metteur sur le marché : toute personne physique ou morale, qui à titre professionnel, soit fabrique en France, soit 
importe, soit assemble ou introduit pour la première fois sur le marché national des JOUETS, destinés à être cédés à 
titre onéreux ou à titre gratuit à l'utilisateur final par quelque technique de vente que ce soit ou à être utilisés 
directement sur le territoire national. Dans le cas où des JOUETS sont vendus sous la seule marque d'un revendeur, le 
revendeur est considéré comme Metteur sur le marché soumis aux dispositions des articles L.541-10, L.541-10-1 12° et 
R.543-320 du Code de l’environnement. Le Metteur sur le marché désigne le producteur au sens règlementaire. Peut 
également être considéré comme Metteur sur le Marché, une société étrangère qui fabrique des JOUETS et qui est 
volontaire pour déclarer ses mises en marché auprès d’Ecomaison. 

Préambule et objet 

Les présentes Conditions particulières d’adhésion filière JOUETS régissent les relations entre Ecomaison et le 
Contractant en ce qui concerne la filière JOUETS, pour laquelle Ecomaison bénéficie d’un Agrément. 

Les règles spécifiques aux JOUETS contenues dans les présentes Conditions particulières d’adhésion filières JOUETS 
viennent compléter les règles contenues dans les Conditions générales d’adhésion qui sont ensemble applicables aux 
Parties en vertu du Contrat. 

En cas de divergence ou de contradiction entre les Conditions particulières d’adhésion filière JOUETS et les Conditions 
générales d’adhésion, les présentes Conditions particulières d’adhésion filière JOUETS prévalent sur les Conditions 
générales d’adhésion. 

Le Contractant reconnaît avoir pris connaissance des présentes Conditions particulières d’adhésion filière JOUETS y 
compris du présent préambule et de ses annexes- qui font partie intégrante du Contrat et déclare les accepter 
comme faisant partie de l'accord des Parties. 

Les termes utilisés avec une majuscule, s’ils ne sont pas définis spécifiquement dans les présentes Conditions 
particulières d’adhésion filière JOUETS, renvoient aux termes tels que définis dans les Conditions générales d’adhésion. 

1. Champ d’application relatif aux JOUETS 
En application des dispositions des articles L.541-10, L.541-10-1- 12° et R.543-320 et suivants du Code de 
l’environnement, le Contrat porte notamment sur les JOUETS. 
2. Engagement d’Ecomaison 
Ecomaison crée tous fonds dédiés au financement de la réparation, au réemploi et à la réutilisation conformément à 
toutes dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

3. Engagement du Contractant 
Le Contractant s’engage en exécution du Contrat, le cas échéant, lorsqu’il exporte les JOUETS d’un Adhérent, à 
transmettre à Ecomaison les données relatives à la part des JOUETS desdits Adhérent exportés. 

4. Assiette et exigibilité des Eco-participations  
Sont déduits de l’assiette des Eco-participations exigibles : les JOUETS exportés par l’Adhérent ou par un client de 
l’Adhérent et qui ont été déclarés par celui-ci à Ecomaison, conformément à l’annexe 2.  

Ne sont pas inclus dans l’assiette, les JOUETS mis sur le marché par une personne qui introduit pour la première fois sur 
le marché national des JOUETS, lorsque ces jouets ont par ailleurs été déclarés auprès d’Ecomaison par une société 
étrangère qui fabrique des JOUETS et qui les déclare avant leur introduction pour la première fois sur le marché 
national.   

5. Liste des annexes : 
Annexe 1 : Présentation du périmètre : liste non exhaustive des Jouets. 

Annexe 2 : Déclaration d’export 

Annexe 3 : identification du metteur sur le marché 
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ANNEXE 1 : PRESENTATION DU PERIMETRE : liste non exhaustive des JOUETS 

 

Ainsi, à titre d’illustration, par catégorie, les JOUETS sont notamment (liste non exhaustive) :  

 
 

Code  Catégorie Code Type de produit Exemple de produit 

31 Jouets 

201 
Figurines d'action & 

accessoires  

Figurines à collectionner 

Figurines d'action 

Jouets/Figurines de combat et univers de jeu 

Univers de jeu pour figurines d'action & 
accessoires 

202 
Jeux de construction & 

accessoires 

Jeux de construction junior 

Jeux de construction standard 

203 
Poupons/Poupées & 

accessoires 

Accessoires de poupées mannequins 

Autres accessoires pour poupons 

Grandes poupées et accessoires 

Maison et mobilier de poupées 

Porteurs pour poupons 

Poupées mini-univers et/ou à collectionner 

Poupées décoratives et de collection pour 
adultes 

Poupées mannequins 

Poupons à pouponner à fonctions 

Poupons à pouponner traditionnels 

Vêtements de poupées mannequins 

Vêtements pour poupons 

204 Peluches & accessoires 

Décors marionnettes 

Marionnettes 

Marionnettes à doigts 

Peluches traditionnelles 

Figurines/Univers & accessoires pour tout-petits 

Figurines/Univers de jeu & accessoires 
préscolaires 

Hochets  

Instruments de musique Préscolaires 

Jeux d'imitation 

Jeux d'imitation cuisines/supermarché 

Jouets à promener et à pousser préscolaires 

Jouets de bain 
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31 Jouets 

205 
Jouets premier âge et 

préscolaire & accessoires 

Jouets éducatifs préscolaires 

Mobiles 

Peluches pour nourrissons 

206 
Véhicules miniatures & 

accessoires 

Avions/Bateaux non motorisés 

Camions non motorisés 

Figurines véhicules 

Mini véhicules 

Univers de jeu pour véhicules & accessoires 

Véhicules à friction 

Véhicules à jouer avec les doigts & accessoires 

Voitures non motorisées 

207 
Loisirs créatifs jouets & 

accessoires 

Canevas à diamanter 

Kits créatifs "mallette de bricolage" 

Kits matériels de sculpture 

Articles à modeler 

Jeux gustatifs 

Ateliers d'écriture 

Tableaux de sequins 

208 Jouets d'exploration et 
autres jouets & accessoires 

Ballons de baudruches  

Cartes/Vignettes à collectionner (hors jeux de 
stratégie) 

Costumes 

Décors et figurines 

Ensembles cosmétique 

Farces et attrapes 

Instruments de musique 

Jeux de magie 

Jeux scientifiques 

Jouets de chimistes 

32 
Jeux de plein 

air 

209 
Jouets porteurs à pédales 

& accessoires 

Bicyclettes jouets 

Tricycles jouets 

210 
Jouets porteurs sans 

pédales & accessoires 

Autres jouets porteurs 

Skateboards-jouets 

Trottinettes jouets 

211 
Jouets sportifs & 

accessoires 

Babyfoots jouets 

Jouets armes factices et accessoires 

Echasses et sauteurs 

Jeux d'imitation de sport d'extérieur 

Jouets de sports d'hivers (luges, pelles à neige 
…) 

212 Jouet d'été & accessoires 

Pataugettes couvertes par la Directive 
Jouets 

Jeux d'eau et de plage – Jouets aquatiques 

Pistolets à eau 

32 
Jeux de plein 

air 
213 

 Jouets d’activités à usage 
familial 

Maisons 

Portiques / Trampolines jouets / Toboggans  
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33 
Jeux de 
société 

214 
Jeux de société & 

accessoires (directive 
jouet) 

Autres jeux de sociétés 

Casse-têtes 

Jeux de cartes 

Jeux de cartes stratégiques 

Jeux de dés/mots/autres pour la famille 

Jeux de plateau/d'action pour la famille 

Jeux de stratégie 

Jeux de stratégie pour la famille 

Jeux de voyage 

Jeux préscolaires 

Jeux standards pour la famille 

215 
Jeux de société & 

accessoires (hors directive 
jouet) 

Jeux de société 14 ans et plus 

216 Puzzles & accessoires 
(directive jouet) 

Puzzles 500 pièces max 

217 
Puzzles & accessoires (hors 

directive jouet) 
Puzzles + 500 pièces 

218 
Maquettes & accessoires 

(directive jouet) 
Maquettes pour les moins de 14 ans 

219 
Maquettes & accessoires 

(hors directive jouet) 
Maquettes pour 14 ans et plus 

34 
Jouets 

cadeaux 
220 

Jouets cadeaux & 
accessoires 

Jouets cadeaux 

Accessoires 
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ANNEXE 2 : DECLARATION D’EXPORT 
 

Considérant que certains clients de l’Adhérent peuvent être des intermédiaires de la distribution ou avoir eux-mêmes 
comme clients des intermédiaires de la distribution exportant hors du territoire national les JOUETS mis sur le marché 
par l’Adhérent, l’objet de cette annexe est de préciser la procédure relative à la déclaration de l’export pour la 
mise à jour des données de mise en marché pour l’Adhérent. En effet, les JOUETS exportés n’étant pas dans le 
périmètre de la règlementation, ils sont à déduire de l’assiette des mises en marché. 

 

Les JOUETS à déduire de l’assiette des mises en marché doivent répondre aux conditions cumulatives suivantes :  

1. Les JOUETS pour lesquels l’Adhérent demande une mise à jour de son assiette de mise en marché :  

a. Ont été initialement mis sur le marché français par l’Adhérent, 

b. Ont fait l’objet d’une déclaration auprès d’Ecomaison, 

c. Puis ont été exportées hors du territoire national par un client de l’Adhérent. 

2. L’Adhérent ayant mis sur le marché les JOUETS exportés a rempli toutes ses obligations vis-à-vis d’Ecomaison 

conformément à l’article 2.2. 

3. L’Adhérent a respecté en tout point la procédure telle que décrite ci-après. 

 

Les modalités de mise à jour de l’assiette de la mise en marché sont les suivantes : 

1. L’Adhérent déclare l’intégralité de sa mise en marché à Ecomaison, sans procéder directement à une 

déduction de quantités de mise en marché que ses clients sont susceptibles de lui signaler. 

2. L’Adhérent informe ses clients qu’en cas d’export des JOUETS, ils doivent transmettre les informations à 

l’Adhérent et à Ecomaison afin de procéder à l’ajustement des mises en marché. 

3. Pour faciliter la mise à jour de l’assiette des mises en marché de l’Adhérent, ce dernier doit fournir la 

codification Ecomaison correspondante aux références des JOUETS concernés, à ses clients. Sans cette 

codification, le calcul de l’assiette de mise en marché ne pourra être réalisé.  

4. L’Adhérent transmet à Ecomaison, sous réserve que son client l’y autorise dans le respect des règles de 

données personnelles, les éléments d’information nécessaires sur les clients concernés (raison sociale, adresse 

du siège et contact avec mail et téléphone direct de la personne référence), pour obtenir les données 

relatives à l’export des JOUETS mis en marché dans le Champ territorial.  

5. Ecomaison demande la transmission des pièces nécessaires à l’identification des volumes de JOUETS 

exportés auprès des clients dont l’Adhérent a transmis les coordonnées, pour procéder à l’actualisation de 

l’assiette des mises en marché, 

6. Sur la base des informations transmises par les clients de l’Adhérent, Ecomaison procèdera à une déclaration 

rectificative des mises en marché, avec la codification correspondant aux références des JOUETS, 

7. Cette déclaration rectificative viendra en déduction de la déclaration du trimestre concerné. 

 

Pour que cet ajustement de l’assiette soit recevable, les documents suivants doivent être complétés et transmis à 
Ecomaison par le client avec la totalité des pièces justificatives demandées : 

1. Tableau de synthèse de remboursement des exportations (ci-après)  

2. Certificat de circulation des marchandises 
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Mise à jour de l’assiette des mises en marché liées à l'exportation 

Tableau de synthèse - Formulaire de saisie par le client de l’Adhérent 

Coordonnées d’identification (nom, adresse complète, SIRET, pays) 

Fournisseur Export 

Date de 

Facture 

N° 

facture  

Codific

ation 

produits 

Nombr

e 

d’unités 

Nom du 

fourniss

eur 

IDU du 

fourniss

eur 

Nombr

e 

d’unités 

exporté

es 

Type de 

pièces 

justifica

tives 

d’expor

t (ex : 

DEB) 

Numéro 

de la 

pièce 

justifica

tive 

Date de 

la pièce 
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ANNEXE 3 : IDENTIFICATION DU METTEUR SUR LE MARCHE 
   

Analyse des différents schémas 
de vente 

Entité juridique qui importe, ou, 
en cas de fabrication française, 

qui est en tête de réseau de 
vente 

Identification du metteur sur le marché 

Vente directe par l’industriel en 
France au consommateur 

Vente par le site marchand et/ 
ou par des magasins en propre 

L'industriel ou sa filiale de vente en 
magasin si elle importe le produit. 

Vente par un distributeur d’un 
produit d’un industriel en France, 
stocké et expédié au client final 
par l’industriel 

Soit un stock du distributeur est 
stocké par l'industriel soit le 
transfert de propriété se fait au 
moment de l'expédition au 
consommateur  

L'industriel 

Vente par l'industriel en France à 
un distributeur  

L'industriel est importateur ou 
fabricant en France et vend à 
un revendeur détaillant grossiste 
ou autre  

L'industriel 

Dépôt vente de produits d’un 
industriel en France  

Le produit de l'industriel est en 
dépôt vente chez le distributeur 
jusqu'à la vente au 
consommateur par le 
distributeur. 

L'industriel 

Achat par un distributeur de produits d’un industriel au sein de l’UE 
facturés à partir d’une entité hors de France  

Le distributeur, au titre de l’introduction 
de produits de l’UE 

Achat et import en FOB de produits d’un industriel facturés à partir 
d’une entité hors de France  

Le distributeur  

Vente d’un vendeur tiers français 
de produits d’un industriel en 
France par une place de marché  

Le consommateur achète via 
une place de marché un 
produit que l'industriel a vendu 
en France à un vendeur tiers 
français. 

L'industriel ou sa filiale de vente en 
magasin si elle importe le produit  

Vente d’un vendeur tiers français 
de produits introduits de l’UE ou 
importés  

Le consommateur achète via 
une place de marché à un 
vendeur tiers français qui a 
importé le produit de l'industriel 
ou s'est approvisionné hors de 
France 

Le vendeur tiers  

Vente d’un vendeur tiers établi 
hors de France via une place de 
marché  

Le consommateur achète via 
une place de marché un 
produit à un vendeur tiers 
étranger. 

Le vendeur tiers  

Vente par un industriel en France 
de produits partiellement non 
destinés au marché français  

L'industriel vend des jouets à un 
distributeur ou un grossiste basé 
en France, qui lui-même revend 
pour partie en France et pour 
partie hors de France. 

L'industriel ou sa filiale de vente en 
magasin si elle importe le produit pour le 
volume français 

 

 

 


